
UNE EXPERTISE LOCALE
   Bénin  
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Pour en savoir plus :  
www.import-export.societegenerale.fr

Capitale : Porto-Novo

Superficie : 112 622 km²

Population : 10,6 M d’habitants

Monnaie locale : Franc CFA (XOF)

PIB/Habitant : 709 $/hab

PPA/Habitant : 1 948 $/hab

Taux de croissance : 5,5 %

Taux d’inflation (moyen) : 0,5 %

Solde budgétaire/PIB : -2,6 %

Balance courante/PIB : -9,3 %

Dette externe/PIB : 35,24 %

Rating : B par Standard & Poor’s

Pôles économiques (en % du PIB) : 
Services 53,4 %, Agriculture 23,5 %, Industrie 23,2 %

Partenaires à l’export :  
Gabon 14,9 %, Chine 9,9 %, Inde 8,6 %

Partenaires à l’import :  
Inde 13,3 %, Thaïlande 12,6 %, France 8,3 %, Chine 7,8 %

Fuseau horaire : UTC/GMT +1 heure  
Langue(s) : français, anglais

CARTE D’IDENTITÉ

Le Bénin est un pays favorable aux investissements :

  Ð un environnement politique stable : le « modèle démocratique en 
Afrique »,

  Ð un gouvernement porté par une volonté d’émergence 
économique, 

  Ð État membre de l’OHADA (Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires),

  Ð un niveau correct de la formation et de l’encadrement,

  Ð l’accès aux pays de l’Afrique de l’Ouest grâce au libre échange dans 
le marché commun de la CEDEAO (Communauté Économique Des 
États de l’Afrique de l’Ouest),

  Ð une économie basée sur l’activité portuaire (port d’entrée de la 
zone de l’Hinterland et du Nigéria) et la culture industrielle du coton 
et de la noix de cajou/karité.

SUR LE PAYS SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BÉNIN

Après l’ouverture de sa 1ère agence en février 2003, Société Générale 
Bénin dispose aujourd’hui de treize agences, dont quatre situées en 
Province. Depuis 2003, elle a su s’imposer dans le secteur bancaire 
béninois. 

Société Générale Bénin est la seule banque à l’international.

Ayant toujours développé un partenariat étroit avec ses clients à travers 
ses équipes, Société Générale Bénin axe ses priorités sur la qualité de 
la relation client et l’esprit d’équipe pour développer ses activités et sa 
participation dans le financement de l’économie béninoise.

Elle saura vous accompagner dans tous vos projets et opérations 
courantes, locales ou internationales, grâce à une offre commerciale 
riche adaptée à tous vos besoins.

Vous souhaitez dynamiser votre développement à l’international et vous recherchez un partenaire sur lequel vous appuyer pour mener à bien vos 
projets ? Société Générale Bénin vous accompagne dans la réalisation de tous vos projets et de toutes vos transactions à l’international.

14 AGENCES

26 DAB

42 000 CLIENTS dont 

4 000 ENTREPRISES

255 COLLABORATEURS
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VOTRE CONTACT : gilles.mulsant@socgen.com   
www.societegenerale.bj 

Cotonou
Cotonou

Porto-Novo



LA CRÉATION D’ENTREPRISE ?

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) est dotée 
dorénavant d’un Guichet Unique de Formalisation des Entreprises 
(GUFE) qui dispose de son journal de publication. Le délai pour les 
formalités de création et d’exercice est de trois jours ouvrables. 

Les entreprises peuvent être constituées sous plusieurs formes : SARL 
(capital minimum de 1 MFCFA) ou SA (capital social minimum de  
10 MFCFA).

Une société étrangère peut disposer d’un compte de non résident. Les 
contraintes de fonctionnement pouvant être lourdes, il est souhaitable 
de se constituer en succursale. La durée d’exercice est de 2 ans 
maximum. A cette échéance, elle devra soit clôturer ce compte (sauf 
renouvellement après accord exceptionnel du Ministère de l’Economie), 
soit se constituer en droit béninois.

Régime des investissements étrangers : des mesures incitatives 
(5 régimes d’investissement) sont mises en place pour favoriser 
l’investissement industriel. Ces mesures, principalement des avantages 
fiscaux, peuvent s’étaler sur une période qui peut aller jusqu’à 10 ans.

IMPORTATION DES BIENS ET SERVICES ?

Les opérations à l’international sont régies par une réglementation 
des changes assez stricte et commune à l’espace Union Économique 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA).

Les règlements en devises étrangères des importations des biens et 
services nécessitent la production d’un certain nombre de documents 

BANQUE AU QUOTIDIEN

  Ð COMPTE COURANT en monnaie locale

  Ð MOYENS DE PAIEMENTS DOMESTIQUES : virements, effets de 
commerce, chèques 

  Ð MOYENS DE PAIEMENT INTERNATIONAUX : opérations de change, 
transferts, chèques, effets de commerce, remises documentaires, 
crédits documentaires, lettre de crédit stand-by, garanties 
internationales

  Ð SERVICES MONÉTIQUES : cartes affaires, cartes salaires, cartes de 
retrait et/ou de paiement, terminaux de paiement électronique

  Ð BANQUE À DISTANCE ET OUTILS DE CASH MANAGEMENT :  
- VOCALIA, consultation du compte par téléphone 
- MESSALIA, réception alerte et SMS sur mobile 
- SOGEBENIN, gestion de vos comptes domestiques à distance 
- SOGECASH WEB, intégration de vos comptes domestiques dans 
l’abonnement multi-pays de votre groupe 
- VIREXPRESS, traitement automatique des virements salaires et 
fournisseurs 
- relevés de compte fin de journée MT940 

  Ð DIVERS : location de coffre-fort

PLACEMENTS

  Ð COMPTES À TERME, COMPTES À RENTE, COMPTES D’EPARGNE

FINANCEMENTS

  Ð FINANCEMENT DU CYCLE D’EXPLOITATION : découverts,  
Convention d’Ouverture de Crédit, escomptes de papier commercial et 
documentaire, financement sur stock, crédit spot, crédit de campagne, 
avance sur marché, avals, cautions, garanties financières

  Ð FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS : crédits à moyen et long 
terme en monnaie locale, (financement des biens d’équipement, 
des moyens de production de l’immobilier et des travaux 
d’agrandissement)

  Ð FINANCEMENTS STRUCTURÉS, FINANCEMENTS DE PROJETS ET 
SYNDICATION

SERVICES POUR VOS SALARIÉS

  Ð CONVENTIONS ENTREPRISES : crédits à taux préférentiels, produits 
et services pour les salariés d’entreprises clientes à des conditions 
avantageuses

VOTRE CONTACT PRIVILÉGIÉ SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BÉNIN, Gilles MULSANT : gilles.mulsant@socgen.com  
Siège Social : Lot 4153, Avenue Clozel Placodji, 01 BP 585 Cotonou ; Internet : www.societegenerale.bj 

QUESTIONS PRATIQUES

PRODUITS ET SERVICES DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BÉNIN

qui portent sur la justification économique de la transaction (facture, titre 
de transport, contrat enregistré, etc.)  et la preuve de la consommation 
des biens et services sur le territoire du Bénin (document de douane). 
Préalablement, une autorisation de change est obtenue auprès du 
Ministère de l’Économie et des Finances.

Possibilité de transfert des capitaux, des bénéfices régulièrement acquis, 
des fonds provenant de la cession d’entreprises après acquittement des 
droits et taxes locales.

LES PAIEMENTS ENTRE ENTREPRISES ?

La loi de finance dispose de l’utilisation d’instrument de paiement dans 
les transactions supérieures à 100 K FCFA. Cependant, on note une 
prépondérance des transactions en espèces liées au poids du secteur 
informel.

Une panoplie d’instruments est à la disposition des entreprises pour la 
réalisation de leurs transactions. La compensation des chèques et des 
virements est dématérialisée et automatisée tant sur le territoire national 
que dans l’espace communautaire, ce qui permet un traitement rapide 
des opérations (48h maximum). 

Les paiements étrangers doivent respecter la réglementation des 
changes.

Société Générale Bénin est à votre écoute, n’hésitez pas à demander 
conseil à votre contact privilégié pour réaliser vos projets à 
l’international.


